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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 32, substituer aux mots :

« de bonne foi une faute, un acte répréhensible ou une activité illégale dans le but de protéger 
l’intérêt public général »

les mots :

« , dans le but de protéger l’intérêt général et de bonne foi, une activité illégale, une faute ou un 
comportement répréhensible ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de rendre plus lisible la disposition qui prévoit une exception à la 
protection du secret des affaires lorsque l’obtention, l’utilisation ou la divulgation du secret est 
intervenue dans le cadre de l’exercice d’un droit d’alerte. Ce droit doit être exercé de bonne foi dans 
un but d’intérêt général. Conformément au point b de l’article 5 de la directive qui est 
d’harmonisation maximale, l’alerte doit porter soit sur une activité illégale, soit sur une faute 
(définie comme une action volontaire ou non, ou encore l’omission qui porte atteinte au droit 
d’autrui en lui causant un dommage), soit sur un comportement répréhensible. La substitution du 
mot « comportement » au mot « acte » permet de mieux comprendre la portée de l’exception : sont 
visés par l’expression « comportement répréhensible » non seulement des manquements à des 
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prescriptions légales, mais aussi des comportements qui pour n’être pas illégaux sont toutefois à 
l’origine d’une menace ou d’un préjudice grave.


